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Boulogne, le 19/05/2009

CR Assemblée Générale SAMBA du 19 Mai 2005

L’assemblée Générale s’est tenue dans la très belle « Salle du Conseil » de la Communauté d’Agglomération du Boulonnais, prêtée pour l’occasion.

C’était pour nous, l’occasion de souligner la qualité de ce partenariat, dans le cadre de la gestion de la Permanence des soins, auprès des habitants de notre secteur, qui se traduit plus particulièrement par l’existence de la Navette sociale. Elle permet aux patients qui ne disposent pas de moyen de locomotion de se rendre à la Maison médicale de Garde. Nous renouvelons nos plus vifs remerciements à Mr le Président Frédéric Cuvillier, qui a reconduit l’engagement de Mr Guy Lengagne. Nous remercions également l’ensemble des élus, et l’équipe de Mr Lebon et de Mr Szwarc du Développement solidaire pour leur soutien indéfectible et leur écoute vis-à-vis de nos problèmes au quotidien, qui nous est des plus précieuses et qui constitue un exemple de collaboration et de « dialogue constructif ».

Participation

28 médecins étaient présents. Au total, 37 médecins étaient représentés.

87 médecins étaient excusés … 

Bilan Financier

Mr Couvoie, expert comptable du cabinet KPMG a présenté le rapport financier de l’exercice 2008 qui traduit une baisse des subventions durant cette année 2008, la complexité des modalités du financement non annualisé. Le détail du rapport est consultable sur demande.

Le quitus du trésorier Pierre Névians, dont il faut souligner l’investissement au quotidien dans sa fonction de coordonnateur, est voté à l’unanimité.

La Sectorisation

L’avenant 27 n’est toujours pas appliqué. Une réduction des secteurs à 55 pour le Pas de Calais est demandée. Dans l’attente, la grève de la PDS, les jours de pont, est reconduite.

Le Conseil d’admnistration

Le CA de SAMBA a été renouvelé. L’élection de douze membres a été effectuée à l’unanimité. Il se compose désormais de : 

· Benoît Bourgain
· Jérémie Caudin

· Loïc Delavenne

· Olivier Demarcq

· Eric Gérard

· Sylvain Gournay
· JeanYves Grobetty

· Thierry Hennequin
· Jean-Jacques Laurent

· Gérard Lethelier

· Pierre Nevians
· Nathalie Rousselot
 

Le Bureau

Un poste de Vice Président à l’information professionnelle, qui est l’une des missions de l’association, prévue par ses statuts, a été créé.

 

· Présidente : 






Nathalie Rousselot
· Vice Président délégué à la Permanence des soins : 
Loic Delavenne
· Vice Président délégué à l'information professionnelle : Jérémie Caudin
· Trésorier : 






Pierre Névians
· Trésorier adjoint : 





Benoit Bourgain
· Secrétaire : 






Sylvain Gournay
· Secrétaire délégué à la Pharmacie : 


Jean-Yves Grobetty
Un hommage est rendu à Nathalie Rousselot pour son implication et sa prise de responsabilités dans notre association. Ses qualités humaines et professionnelles, nous seront des plus précieuses et viendront enrichir notre action associative.

Elle sera à même d’impulser un nouvel élan, ce qui était devenu nécessaire.

Un grand merci à elle.

Actions et Solidarité

Le nouveau Vice Président délégué à l'information professionnelle : Jérémie Caudin explique la mise en cause dont il a été l’objet à propos du « délit statistique » concernant ses prescriptions de kinésithérapie.

S’il constate un taux de prescription en effet supérieur à la moyenne nationale, en rapport avec la spécificité de son exercice très orientée vers la Médecine du Sport (un seul autre médecin lui est comparable dans le Pas de Calais), il conteste, chiffres à l’appui, l’analyse primaire et subjective de ces statistiques par le Directeur de la Caisse et le Médecin Contrôleur Chef qui ne considèrent eux, que des chiffres bruts sans tenir compte du contexte, laissant ainsi la porte ouverte à de graves dérives à des fin d’économies arbitraires de dépenses de santé, si de telles pratiques devaient se généraliser, ce qui aboutirait à la mise en cause progressive de tous les médecins qui ont, chacun une spécificité d’exercice.

Jérémie Caudin explique le parcours du médecin contrôlé :

· Réunion dite de conciliation qui se traduit par un simulacre de dialogue et un refus systématique des explications avancées.

· Traduction devant la Commission des pénalités, constituée de cinq membres administratifs et de cinq membres médecins. Seuls deux médecins ont effectivement siégé ce jour là. La commission des pénalités a voté à l’unanimité l’absence de sanction à l’encontre du Dr Caudin
· Le Directeur de Caisse s’assoit sur l’avis de la commission des pénalités et passe outre. Il humilie et condamne le Dr Caudin à 3 mois de mise sous entente préalable du médecin conseil pour toutes ses prescriptions de kinésithérapie.
Cette histoire illustre le pouvoir du Directeur de Caisse qui, sans être magistrat, a le pouvoir de mettre en cause un médecin, sur des critères statistiques et donc arbitraires, de le juger et de le condamner, sans qu’il soit tenu compte de l’avis de la commission compétente.

Il faut noter que suite à ce déni de Démocratie, les représentants du syndicat SML ont décidé de ne plus siéger dans les commissions des pénalités.

Les médecins du Boulonnais ont décidé d’envisager :

· La fermeture des cabinets médicaux le Mardi 1er Septembre 2009, date à laquelle commencera la sanction du Dr Caudin. Les kinésithérapeutes seront invités à ce joindre à cette action.

· La demande d’entente préalable par le médecin conseil de toutes les prescriptions de kinésithérapie de tous les médecins généralistes du Boulonnais pendant la période de sanction du Dr Caudin.
Si nécessaire, il pourrait être envisagé également

· Une grève de la télétransmission sauf pour les actes en tiers payant

· Une grève du zèle pour certaines prescriptions.

Le CAPI

Il est instamment demandé à mr Lamarre de renouer le dialogue avec les professionnels de santé. Il pourra le faire à l’occasion de la mise en œuvre du CAPI (contrat d’amélioration des pratiques individuelles). Les médecins du Boulonnais refusent de recevoir  le Médecin conseil chargé de présenter ce contrat. Ses fonctions et compétences ne permettent pas de le transformer en VRP ou marchand de CAPI. Nous organiserons une réunion collective durant laquelle les représentants de la Caisse seront invités à expliquer aux médecins ce qu’est exactement le CAPI et l’intérêt qu’il constitue pour les médecins et leurs patients.

